
 
RÈGLEMENT DU CONCOURS DE POESIE  

MOIS DE L’EUROPE  
 

Article 1 – Objet du concours 
Le présent concours de poésie a pour objet de permettre aux participants d’exprimer, à travers 

l’écriture poétique, leur vision de l’Europe autour du thème « L’Europe au cœur – Racines, rencontres 
et horizons ». 
 

Les textes pourront évoquer, librement et avec sensibilité : 

• les racines culturelles, familiales ou territoriales ;  

• les rencontres entre peuples, générations et langues ;  

• l’amitié, la paix, la solidarité et la fraternité européennes ;  

• les horizons communs, les rêves, les projets et l’avenir de l’Europe.  

 

Ce concours a pour vocation de célébrer les liens entre les peuples, la richesse des cultures, la mémoire 

partagée, l’amitié entre les territoires et l’ouverture vers l’avenir. 

 

Article 2 – Organisateur 
Dans le cadre du Joli Mois de l’Europe et des actions menées autour du jumelage, la Commune 

organise un concours de poésie. 

 

Article 3 – Date et lieu 
Le présent concours se déroulera du 13 avril 2026 au 22 mai 2026. 

 

Article 4 – Participants 
Le concours est ouvert à tout public selon les catégories suivantes : 

• Catégorie 1 : 3-8 ans 

• Catégorie 2 : 9 –17 ans 

• Catégorie 3 : + de 18ans 

• Catégorie 4 : classes de CP, CE1, CE2, CM1 et CM2 Ecole Elémentaire 

• Catégorie 5 : classes 6ème, 5ème, 4ème et 3ème 

Pour les mineurs, l’inscription est obligatoire avec autorisation parentale signée. 

La participation est gratuite. Chaque participant ne peut présenter qu’un seul poème.   
La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

 

Article 5 – Modalités de présentation des œuvres 
Les participants devront proposer une œuvre originale, personnelle et inédite, rédigée en langue 

française ; pour les participants qui le souhaitent, une version en italien pourra être jointe, notamment 

dans le cadre du jumelage, à condition que le texte en français figure obligatoirement dans le dossier. 

Les textes peuvent être écrits en vers ou en prose poétique. 

Le poème devra respecter les conditions suivantes : comporter un titre ; être d’une longueur maximale 

d’une page A4 ; être dactylographié ou rédigé très lisiblement ; ne pas avoir déjà été publié ou primé 

dans un autre concours.  

 

Article 6 – Dépôt des candidatures 
Les poèmes devront être adressés au plus tard le 22 mai 2026 

• soit par courrier à : Hôtel de Ville 1 Cours Louis Blanc – 83640 Saint-Zacharie 

• soit par courriel à : cabinetdumaire@st-zacharie.fr 

• soit déposés directement à : l’Accueil de l’ Hôtel de Ville 1 Cours Louis Blanc – 83640 Saint-
Zacharie 



 
Chaque envoi devra comporter : le titre du poème ; les nom et prénom du participant ; son âge ; ses 

coordonnées (adresse, téléphone, courriel) ; la catégorie dans laquelle il concourt  

 

Article 7 – Critères de sélection 
Les œuvres seront examinées par un jury présidé par M. le Maire, Jean-Jacques Coulomb, Mme 

Monique Pozzi et M. Raymond Merlo, conseillers municipaux délégués. 

Le jury appréciera notamment : le respect du thème ; la qualité d’écriture ; l’originalité ; la sensibilité 

et la force évocatrice du texte ; la portée symbolique du poème en lien avec les valeurs européennes 

et l’esprit du jumelage.  

Les décisions du jury seront souveraines et sans appel. 

 

Article 8 – Désignation des lauréats 
Un ou plusieurs prix pourront être attribués dans chaque catégorie. 

Le jury se réserve le droit : 

• de décerner des mentions spéciales ;  

• de valoriser certains textes par une lecture publique ou une publication.  

 

Article 9 – Remise des prix 
Les lauréats seront récompensés lors d’une cérémonie organisée dans le cadre du Joli Mois de 

l’Europe, le 28 mai 2026 à la Médiathèque de Saint-Zacharie. 

Les prix pourront prendre la forme de diplômes ou livres  

 

Article 10 – Valorisation des textes 
Les participants autorisent, à titre gratuit, la Commune à : 

• lire publiquement les poèmes dans le cadre des manifestations liées au concours ;  

• publier les textes, en tout ou partie, sur les supports de communication municipaux ;  

• les intégrer à une exposition, un recueil, un livret ou toute autre valorisation culturelle liée au 

concours, au jumelage ou au Joli Mois de l’Europe.  

Le nom de l’auteur sera mentionné, sauf demande expresse contraire. 

 

Article 11 – Responsabilités 
L’organisateur ne saurait être tenu responsable en cas de perte, de retard, de détérioration ou de non-

réception des candidatures. Tout dossier incomplet, illisible ou ne respectant pas les conditions du 

présent règlement pourra être écarté. 

 

Article 12 – Protection des données personnelles 
Les informations recueillies dans le cadre du concours sont destinées uniquement à l’organisation de 

celui-ci. Elles ne seront ni cédées ni utilisées à d’autres fins que la gestion du concours et la 

communication liée à cette action municipale. Conformément à la réglementation en vigueur, chaque 

participant dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données le concernant. 

Dans le cadre de l’événement, des photos et/ou vidéos peuvent être réalisées par la commune. Les 

images pourront être utilisées sur les supports de communication de la commune site internet, réseaux 

sociaux, bulletin municipal…  

 

Article 13 – Acceptation du règlement 
La participation au concours vaut acceptation sans réserve du présent règlement. L’organisateur se 

réserve le droit de modifier le concours si les circonstances l’exigent. 

 

Fait à Saint-Zacharie le  

  



 
AUTORISATION PARENTALE 
Concours de poésie intitulé : 

« L’Europe au cœur – Racines, rencontres et horizons » 
 
 

Je soussigné(e), 

Nom / Prénom du parent ou représentant légal : .................................................... 
Autorise mon enfant : 

Nom / Prénom : .................................................... 
Date de naissance : .................................................... 
à participer au concours de poésie organisé par la Commune de Saint-Zacharie]  

 

Je certifie avoir pris connaissance du règlement du concours et l’accepter. 

 

Droit à l’image (cocher) 

☐ J’autorise la commune à photographier/filmer mon enfant dans le cadre du concours et à utiliser 

ces images pour sa communication institutionnelle. 

☐ Je n’autorise pas l’utilisation de l’image de mon enfant. 

 

Téléphone du responsable légal : .................................... 
 

Fait à ...................................., le .................................... 

Signature : __________________ 

 


